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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22 TER, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 2121-2 du code du travail est complété par les mots : « portant 
notamment sur la promotion et les actions en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’égalité entre les femmes et les hommes doit s’appliquer à tous, y compris aux syndicats qui ne 
sont pas affiliés à une organisation représentative au niveau national.

Il est nécessaire que toutes les organisations respectent ce principe.


